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Editorial
La crise sanitaire et le confinement ont fortement impacté la vie économique, 
la vie sociale, nos vies au quotidien.

Les dernières annonces du Président de la République et les mesures de déconfinement 
progressif nous laisse espérer le bout du tunnel.

En juin, après la réouverture des magasins, des restaurants et lieux culturels, nous allons 
petit à petit recommencer à vivre normalement ou presque car la pandémie nous a appris à rester prudent.

La vaccination semble pour l’instant la seule façon de pouvoir reprendre peu à peu le cours de nos vies d’avant.
Les villes de Quincy-sous-Sénart, Boussy-saint-Antoine et Varennes-Jarcy se sont mobilisées très vite pour obtenir 
l’autorisation du Préfet de l’Essonne d’ouvrir un centre de vaccination à la Maison des Arts et de la Culture d’Epinay-sous-
Sénart. Ce centre a permis à ce jour à plus de 10 000 de nos concitoyens de recevoir les vaccins ADN Messager (Pfizer).

Je tiens à remercier tous ceux, médecins, infirmiers, bénévoles, élus et personnels communaux qui se mobilisent pour le 
faire fonctionner.

Nous savons que notre économie et notre société resteront néanmoins durablement marquées par ces deux années de 
crise. Il en va de même pour nos finances municipales. Compte tenu des très lourds prélèvements faits par l’État sur nos 
recettes.

Malgré tout, dans ce contexte difficile, nous maintenons les taux de fiscalité et les tarifs municipaux tout en continuant à 
faire évoluer l’offre des services pour répondre aux besoins de la population.

En janvier 2023, les jeunes parents Quincéens bénéficieront de places supplémentaires pour l’accueil de leurs enfants. 
Un nouvel équipement d’accueil familial et collectif est en cours de construction. 

Nos associations sportives et culturelles, ont également souffert de cette crise ainsi que leurs adhérents qui ont été 
coupés du lien qu’ils avaient tissé, c’est la raison pour laquelle nous les avons soutenu financièrement en maintenant 
leurs subventions.

Cet été, pour toutes celles et tous ceux qui ne partent pas en vacances, jeunes ou adultes, nous avons programmé, en 
partenariat avec nos associations, de nombreuses activités, en semaine ou le week-end, en plein-air. Elles seront gratuites 
et en libre accès.

Le dossier de ce magazine vous les présente. Venez nombreux, que vous soyez jeune ou adulte, seul(e) ou en famille. 

Nous prenons soin de vous, mais restez prudent !

Bon été à toutes et à tous

Christine GARNIER
Maire de Quincy-sous-Sénart
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En juillet et août, la ville en partenariat avec les associations, proposera de nombreuses activités
sportives et artistiques, gratuites, en libre accès et pour tout public sur le thème des jeux olympiques de Tokyo.

Cet été à Quincy  ON BOUGE !

La première édition 2020 
intitulée
« Cet été, c’est sport » 
avait réuni un grand 
nombre de Quincéens, 
jeunes et moins jeunes, 
les samedis et dimanches 
au Parc de la Maison 
Verte autour d’activités 
sportives et ludiques.

Cet été, l’opération est 
renouvelée et l’offre 
élargie. Vous trouverez,
ci-après, le programme 
des activités proposées 
qui se dérouleront 
également en semaine 
pour permettre aux 
jeunes qui ne partent pas 
en vacances d’accéder à 
des pratiques variées.
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PROGRAMME SPORT ÉTÉ 2021



Terre de Jeux 2024 est un label qui valorise les territoires qui souhaitent mettre plus de sport dans le 
quotidien de leurs habitants et s’engager dans l’aventure des Jeux.

Dans le cadre du label Terre de Jeux 2024, chaque collectivité territoriale s’engage selon ses moyens, 
son champ de compétence à mettre en place des actions nouvelles ou à poursuivre des actions 
existantes en lien avec les Jeux.

Plus de sport accessible à tous, sans distinction d’âge, de genre, de lieu de résidence, 
d’origine ou de condition physique. Plus de sport pour vivre des émotions uniques.

Seules 39 villes de l’Essonne ont été labellisées, deux de l’agglomération Val d’Yerres Val de Seine : 
Quincy-sous-Sénart et Yerres

A Quincy-sous-Sénart, nous avons souhaité tout d’abord reconduire l’opération un « été sport ». 
En partenariat avec les associations quincéennes qui ont bien voulu nous accompagner, nous 
proposerons du 3 Juillet au 28 Août des activités sportives et artistiques en semaine pour les 9/16 ans 
et pour toute la famille les samedis après-midi et dimanches matin. Ces activités seront gratuites et en 
accès libre (cf programme)

n Quincy-sous-Sénart a rejoint officiellement
    la communauté «Terre de Jeux 2024». 
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      ma ville avance

Les travaux du futur Multi Accueil Collectif et Familial ont démarré il y a quelques semaines.

Cet équipement de 730 m2 va permettre de doubler l’offre d’accueil pour les enfants de 0 à 3 ans : 40 places en accueil collectif, 
au lieu de 20 actuellement et 28 places en accueil familial afin de répondre aux besoins des familles.

Les anciens locaux implantés au sein du Parc de la Fontaine CORNAILLE 
seront conservés afin d’accueillir un Relais d’Assistantes Maternelles et un lieu 
d’accueil enfant parent où seront menés des ateliers d’éveil et des actions de 
soutien à la parentalité déjà mises en place, comme le Café poussette.

La nouvelle structure proposera ainsi des modes d’accueil variés (accueil 
collectif régulier ou occasionnel et accueil familial) afin de s’adapter aux 
demandes des familles. 

n Bientôt une nouvelle crèche

La construction du
Multi Accueil Collectif et Familial

nécessite la coupe d’une partie des arbres
du site et donne à la commune l’opportunité

de remplacer les arbres malades.

Un projet de reboisement est à l’étude et une concertation
avec les habitants et les élus sera engagée pour travailler sur la 

plantation de nouveaux arbres dans la ville.
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      ma ville avance

Les travaux de construction du futur 

CTM ont débuté le 12 avril 2021.
Les installations vétustes et disparates 

datant des années 60 vont laisser place 
à un bâtiment  de 950 m2 où seront 
regroupés les ateliers, les bureaux des 
agents des services techniques, un garage 
pour les véhicules, vestiaires et sanitaires 
ainsi que des aires de stockage.

Cette opération s’inscrit dans une 
démarche exemplaire au titre de la 
protection de l’environnement.

Les matériaux de construction ont été 
choisis selon leur faible impact écologique : 
bois essentiellement.

Le bâtiment sera équipé de capteurs 
solaires pour l’eau chaude sanitaire, de 
panneaux photovoltaïques pour l’éclairage.

Une cuve de 50 000 litres sera installée 
pour la récupération des eaux de pluie et 
l’arrosage des espaces verts.

Le tri des déchets s’effectuera désormais 
sur site.
Une démarche de « chantier durable » a été 
imposée aux entreprises retenues.

Le coût de l’opération est estimé à
1 200 000 € HT cofinancée par la 
Région à hauteur de 500 000 € et par le 
Département pour 342 940 €

Les travaux devraient être achevés sous 12 
à 18 mois.

Le nouveau service jeunesse 16/25 ans a lancé depuis le 1er Mars le 
dispositif « Coup de pouce » la bourse aux projets.
Vous avez encore quelques jours pour vous faire connaître et obtenir une 
bourse. Les commissions d’attribution se réuniront en juin.
Contact : espacejeunesse@mairie-quincy-sous-senart.fr
Tél. : 01 78 84 04 04

Après la réfection totale du 
stade d’honneur Maurice 
PERRAGUIN, c’est au tour du 
stade annexe situé rue Jean 
JAURÈS de faire peau neuve.
Le terrain stabilisé va faire place 
à un terrain en herbe doté 
d’arrosage automatique. Il sera 
accessible au public dès la rentrée 
de septembre.
Nous vous prions de ne pas 
l’utiliser avant

n Nouveau Centre
    Technique Municipal

n Stade annexe

n Bourse aux projets



   actualites

8

EXTRAITS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1er AVRIL 2021

Vote des taux des impots directs locaux 2021
La suppression progressive de la Taxe d’Habitation mise en oeuvre depuis 2020 et jusqu’en 2023 
s’accompagne du transfert de la part départementale de la Taxe Foncière sur les propriétés bâties 
(TFPB) aux communes. Les départements n’ont donc plus de pouvoir de taux sur la Taxe Foncière sur les 
propriétés bâties en 2021.

Pour Quincy-sous-Sénart, le taux de la taxe foncière des propriétés bâties passe de ce fait de 16,25% à 32,62% pour la 
part communale et de 16,37% à 0% pour la part départementale.
A ce taux, le conseil municipal, lors de la séance du 1er avril a voté à l’unanimité des suffrages exprimés une hausse de 
1,3 points de ce taux pour deux raisons :

•   La prise en compte de la compétence balayage dans le calcul de la Taxe d’Ordures Ménagères perçue par 
la communauté d’agglomération Val d’Yerres Val de Seine étant illégale, une régularisation entraîne une 
augmentation de 0,5 points de la part communale de la Taxe d’Ordures Ménagères.

•  La commune fait face à un déficit de personnel dans le secteur de la propreté urbaine et souhaite 
externaliser une partie des dépenses en la matière, soit environ 110 000 €. Cette somme représente 0,8 
points par habitant, soit le coût de 2,5 emplois à temps plein auxquels il faut ajouter le coût du véhicule et 
des consommables.

Le conseil municipal, à la majorité des suffrages exprimés (4 voix contre : Mme MESSIÉ, Mme DJELOUAH, Mme 
BENRAMDANE, M. BOIVERT), DÉCIDE de fixer les taux des impôts directs locaux comme suit :

FONCIER BÂTI : 33,92% - FONCIER NON BÂTI : 32,62%

TF Propriétés bâties Commune Syndicat de communes Inter communalité Département

Taux 2020 16,25 % 1,49 % 2,02 % 16,37 %

Taux 2021 33,92 % Non communiqué 1,34 % 0%

TF Propriétés Non bâties Commune Syndicat de communes Inter communalité

Taux 2020 31,40 % 2,92 % 4,52 %

Taux 2021 32,62 % Non communiqué 4,52 %

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
AVIS D’IMPÔT
TAXES FONCIÈRES
votée et perçues par la commune, le département et divers organismes

Département : 91 ESSONNE                                                         Commune : 514 QUINCY-SOUS-SÉNART
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ÉLECTIONS RÉGIONALES ET DÉPARTEMENTALES - DIMANCHE 20 JUIN et DIMANCHE 27 JUIN

Une nouvelle procédure numérique et partiellement 
dématérialisée intitulée « Maprocuration » a été mise en 
place. Celle-ci est complémentaire à la procédure papier.
Les électeurs pourront désormais faire leur demande de 
procuration en ligne depuis leur smartphone ou leur ordinateur. 
L’électeur sera identifié via FranceConnect. La validation de la 
demande en ligne déclenchera un courriel avec une référence 
de dossier de 6 caractères.

Il faudra ensuite se rendre au commissariat avec sa 
référence de dossier et une pièce d’identité.

Les bureaux de vote seront ouverts 
de 8h00 à 20h00. Les bureaux 

N° 2 (Mairie) et 3 
(Maison Verte) seront 

exceptionnellement 
transférés 

à la salle 
polyvalente.

maprocuration.gouv.fr
Faire sa demande de procuration en ligne, 

c’est possible !

Effectuez votre demande en ligne et 
conservez la référence à 6 caractères

Rendez-vous en commissariat ou en 
brigade de gendarmerie pour valider votre 

procuration, muni(e) de votre référence  
à 6 caractères et d’une pièce d’identité

Recevez la confirmation de votre 
procuration par courriel

Prévenez la personne à qui vous 
donnez procuration

1 2

3 4

Pour être au plus proche des
Quincéennes et Quincéens et de leurs 
préoccupations, dans une démarche
d’écoute et de concertation,
les élus de la majorité viennent à votre 
rencontre, tous les samedis sur le marché de 
10h à 12h. 
VENEZ ÉCHANGER AVEC EUX !

n Élus à
    votre écoute

n Procuration

n Police Municipale
La ville de Boussy-Saint-Antoine vient de nous signifier sa volonté de mettre 
fin à la convention de mise en commun des agents de Police Municipale et 
de leurs équipements, entre nos deux villes. En effet, la commune voisine a 
fait le choix de se rapprocher de la ville d’Epinay-Sous-Sénart pour assurer 
désormais ce service de proximité.
La conséquence directe pour Quincy-Sous-Sénart implique une équipe plus restreinte de 
policiers, mais à contrario celle-ci sera désormais installée dans les locaux municipaux de la ville et donc au plus près 
de ses habitants.
Cette nouvelle organisation sera effective dès le 1er juillet de cette année et nous avons décidé d’augmenter 
progressivement l’effectif de policiers municipaux pour renforcer la sécurité des Quincéens.
Les Agents de Surveillance de la Voie Publique (ASVP) restent, quant à eux et pour le moment, personnel du Syndicat 
Intercommunal de Mutualisation des Services (SIMS) dans l’attente de possibles nouvelles évolutions.
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La carte d’alerte, ou carte d’urgence, basée sur le modèle de 
celle de donneur d’organe permet, en cas d’accident sur la voie 
publique ou en cas de problème de santé à domicile nécessitant 
une hospitalisation, ou pour tout autre souci qui oblige à quitter 
le domicile pendant un certain temps, au propriétaire d’un ou 
plusieurs animaux de compagnie de noter les coordonnées d’une 
personne à contacter afin que celle-ci viennent prendre en charge et 
s’occuper de ses animaux pour ne pas qu’ils soient seuls et livrés à 
eux-mêmes.
Elle est disponible en mairie. N’hésitez pas à la demander.

Afin de préserver le bien vivre ensemble et la sécurité 
sur la commune, la municipalité a décidé d’avoir 
recours à une Réserve Civique qui sera chargée de 
missions de «prévention et protection» en relation 
avec la mairie.

Cette réserve sera constituée de bénévoles qui seront menés 
à recenser les risques et les incivilités, à porter assistance, à 
étudier les moyens de prévention à mettre en œuvre et à les 
appliquer.

Sous la responsabilité du Maire et en relation avec les 
autorités compétentes, cette Réserve Civique permettra 
aux volontaires, au travers d’un travail essentiellement 
administratif et de secours, de s’impliquer activement dans la 
sécurisation des quartiers.

Vous souhaitez consacrer du temps à la commune et 
participer au maintien de notre qualité de vie, vous vous 
sentez l’âme d’un bénévole appliqué et sérieux, nous vous 
invitons à prendre contact avec
Carole CHAMP au 01 69 00 14 97

Une présentation de la mission sera effectuée en présentiel 
et des documents préalables à votre engagement vous 
seront remis à cette occasion.

n Carte d’alerte animaux

n Suivez le guide

Le nouveau guide pratique municipal vient de 
sortir.

Chaque foyer quincéen l’a reçu dans sa boîte aux 
lettres. Si vous ne l’avez pas reçu, n’hésitez pas à venir 
le chercher en Mairie. Vous y trouverez de nombreuses 
informations utiles.

Merci encore aux annonceurs qui ont permis par leur 
contribution à sa réalisation.
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Accueil des enfants des personnels prioritaires

L’équipe d’animation s’est mobilisée pour accueillir les enfants des personnels prioritaires pendant les vacances de printemps en 
privilégiant les sorties et les activités créatives. Au programme : promenades en forêt, grand jeu dans le Parc de la Maison Verte, 
chasse au trésor dans le Parc de la Fontaine CORNAILLE, mais aussi ateliers culinaires, activités manuelles, etc. Une vingtaine 
d’enfants ont été accueillis chaque jour.

Accompagnement scolaire
Les 6, 7 et 8 avril, la ville a proposé aux collégiens Quincéens dont les cours ont été suspendus, des sessions de soutien scolaire 
encadrés par les intervenants du CLAS et des éducateurs de l’association de Prévention Spécialisée Val d’Yerres Val de Seine.

Conseil municipal des enfants
Les élus du Conseil Municipal des Enfants  se sont beaucoup investis, malgré le contexte, pour 
mener à bien leurs projets.

La commission sport, culture loisirs composée de 12 enfants a travaillé à la 
réalisation de deux projets :
• Un rallye historique qui se déroulera samedi 5 Juin au Parc de la Maison Verte  
• Une ludothèque éphémère qui ouvrira ses portes le samedi 12 Juin 
à l’école Maurice LAHAYE (sur inscriptions)
La commission environnement solidarité a réalisé : 
• une campagne de sensibilisation à la propreté urbaine en réalisant des affiches qui resteront 
apposées devant les écoles jusqu’à la fin de l’année scolaire 

Vaccination à la maison des arts et de la culture 
Le centre de vaccination situé à la MAC d’Epinay-sous-Sénart a ouvert le 15 Mars. 
A la date du 18 Mai, 10 000 injections du vaccin Pfizer ou Moderna avaient été administrées.

ACCUEIL DE LOISIRS MATERNEL

Vacances dE PRINTEMPS 2021
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commerces
AU REPOS DE LA FORET
92, rue de la Libération
Tél : 01 69 43 08 57
Cuisine traditionnelle et provençale
Vente à emporter
Terrasse et jardin d’été

RA VA NA 
8, bis rue de Combs-la-Ville
Tél. : 09 83 68 17 26 / 06 27 04 09 29
Cuisine indienne et sri lankaise
Vente à emporter - Terrasse 

LES COQUELICOTS
23 Avenue Henri Chasles
Tél : 09 88 42 87 87
Produits méditerranéen couscous, 
tajine - Vente à emporter - Terrasse

Pizza & Kebab LE VAL SENART
10, rue des Deux Communes
Tél. : 01 69 40 85 67
Kebabs, pizzas – Ventes à emporter
Terrasse

PIZZA DI NAPOLI
26, rue de Boissy-Saint-Léger
Tél. : 01 69 00 20 20
Vente à emporter

FAMILY PIZZA
12, rue de Combs-la-Ville
Tél. : 01 60 46 41 64
Pizzas - Burgers - vente à emporter

MC ASIA
25, rue de Brunoy
Tél. : 01 69 00 99 99
Fast food Halal asiatique
vente à emporter

ÖLMEZ RESTAURANT
31, rue de Brunoy
Tél. : 01 69 00 70 21
Cuisine turque - vente à emporter

FRERES EXPRESS
23, rue de Boissy-Saint-Léger
Tél. : 01 69 00 56 78
Cuisine turque - Vente à emporter 
Terrasse

A Quincy retrouvez 
vos restaurateurs :

Nouveau !

Les cafés, bars et restaurants réouvrent leurs salles le 9 juin dans le respect du 
protocole sanitaire (table de 6 personnes maximum). 
En attendant depuis le 19 mai, les terrasses des cafés et restaurants sont ouvertes 
pour notre plus grand plaisir, profitons-en.

n Continuons à soutenir le commerce local !
Depuis le 30 octobre 2020, les cafés, les restaurateurs sont fermés. 
Ils ont besoin de nous pour redémarrer leurs activités mises à rude 
épreuve.

n Prochainement
OUVERTURE fin Juin de
M. BRICOLAGE à la place de 
BRICORAMA

n Nouveau
    sur le marché

MERCREDI 16 JUIN
SAMEDIS 14 et 28 AOUT
SAMEDI 11 SEPTEMBRE
Retrouvez Thibaud et son camion 
atelier RECYCLO pour réparer
votre vélo
Pour plus de renseignements :
06 35 20 84 47

n Marché de Quincy
Venez découvrir les commerçants 
le mercredi et le samedi matin, si 
nous souhaitons conserver notre 
marché communal, nous devons 
consommer local pour faire vivre 
notre ville
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L’association recherche pour la rentrée de septembre 2021 des bénévoles de 17 ans minimum
pour rejoindre l’équipe et animer des jeux des actions une fois par mois le dimanche.
Agir pour grandir par le jeu pour découvrir, s’épanouir, dès aujourd’hui et pour demain telle est la devise qui guide l’aventure 
scoute ! Contact : eedf.valdyerres@outlook.fr

n Boussy – quincy FOOTBALL CLUB

La saison de football 2020-2021 s’achève dans un mois, saison difficile pour tous les clubs de football 
amateurs de l’hexagone avec des périodes successives de confinements, de couvre-feux et de mesures 
sanitaires à respecter dans le cadre de la lutte contre la pandémie.
Malgré toutes ces contraintes, le Boussy-Quincy Football Club a su s’adapter et faire preuve de créativité et préserver 
l’essentiel pour ses licenciés

•  Tous les enfants de l’école de football et toutes les équipes de compétition (U14-U16-U18) de moins de 18 ans ont pu 
pratiquer leur sport favori toute la saison à l’exception du mois de novembre et des séances d’entraînement ont été réalisées 
pendant les vacances scolaires. Les séances ont également repris pour toutes les équipes de compétition de plus de 18 ans 
(équipes seniors et vétérans) avec cependant 3 mois d’arrêt imposés par l’Etat dans le cadre de la crise sanitaire.

•  Les mesures sanitaires mises en place par le club ont permis de préserver la santé de nos licenciés. Un seul cas de COVID a 
été constaté au club durant toute la saison et des mesures appropriées ont été rapidement prises.

Merci à tous les éducateurs du club de football de Boussy-Quincy pour leur disponibilité, leur investissement et leur 
professionnalisme dans ce contexte contraignant de crise sanitaire.

Cet été 2021, le club reste à vos côtés :
•  En juillet, stages de football pour les enfants (filles et garçons) de Boussy-Saint-Antoine, de Quincy-Sous-Sénart et des villes 

avoisinantes.
L’objectif est d’approfondir leur maîtrise des techniques de football mais également de promouvoir le « Vivre ensemble » et 
renforcer le lien social par des moments de partage, à travers des ateliers techniques, des jeux et des sorties. 
•  Cours de remise à niveau scolaire pour les enfants des classes de CM2 et 6ème pour limiter les effets de décrochage scolaire 

consécutifs au confinement et à la fermeture temporaire des classes pendant la crise sanitaire avec le soutien de l’association 
CANDACES de Boussy-Saint-Antoine, spécialisée dans l’entraide sociale et la médiation familiale.

•  En août, journées portes ouvertes pour la découverte du football et de ses valeurs. Ces animations seront à destination de tous 
les publics.

n Éclaireuses et éclaireurs de france groupe val d’yerres
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L’Entraide Scolaire Amicale (E.S.A) est une association loi 1901, agréée complémentaire de 
l’enseignement public, reconnue d’utilité publique, à but non lucratif, apolitique et non 
confessionnelle créée en 1969.

Chaque année 80 000 enfants sortent du système scolaire sans diplôme.
La vocation de l’Entraide Scolaire Amicale est de lutter contre l’échec scolaire dans un souci d’équité.
Étudiants, actifs ou retraités, rejoignez le réseau des bénévoles de l’Entraide Scolaire Amicale !
Le bénévole de l’E.S.A intervient à proximité de son domicile ou de son lieu de travail. Il s’engage à aider un enfant une heure 
par semaine à son domicile pendant une année scolaire.
Ses missions :
•  Accompagner individuellement l’enfant pour lui redonner confiance et le rendre autonome. Il l’aide à combler des lacunes, à 

organiser son travail et développe son goût pour les apprentissages.
•  Aider les parents à comprendre les enjeux du travail scolaire. Le bénévole les encourage à s’impliquer dans la scolarité de leur 

enfant, les familiarise avec le système scolaire.
• Ouvrir l’enfant au monde qui l’entoure. Le bénévole le sensibilise à la culture et à la citoyenneté grâce à des sorties culturelles.

Contacts Antenne Val d’Yerres Val de Seine : Christiane DORR          06.80.23.74.98
                                                                    François HOTTIER        06.08.30.57.49
                                                                   Catherine TOUCHARD  06.78.20.64.60

n Entraide scolaire amicale

ILS SONT NÉS
Jordane SIMON-JEAN, le 01 Février 2021 
Aya OUCHENE, le 02 Février 2021 
Lili-Aïcha M’VOUEZOLO, le 07 Février 2021
Hannah AMOEDO, le 22 Février 2021 
Ayden BOUKERSI CHAOUI, le 25 Février 2021 
Henri BARIKA, le 28 Février 2021
Saphir OUSSADA, le 04 Mars 2021
Servane BREVET, le 09 Mars 2021
Florian LE DORTZ, le 15 Mars 2021 
Kendrick  KAMENI LIENDJE, le 11 Mars 2021 
Stella FERNANDES DE BARROS, le 28 Mars 2021
Cheickine BATHILY, le 29 Mars 2021
Mathys BOUDZOUMOU, le 04 Avril 2021
Margot PAPINAUD, le 08 Avril 2021 
Ilyane AÏT OUGOURRI, le 11 Avril 2021 
Gabin BOUSQUET, le 18 Avril 2021 

ILS SE SONT DIT OUI
Sabrine MEGDICHE et  Medhi EL MZIAT, le 27 Février 2021 
Cindy AUBRUN et Carlos RODRIGUES PEREIRA, le 27 Mars 2021 

ILS NOUS ONT QUITTÉS
René BOUÉ, le 05 Décembre 2020 (93 ans)
Amy SECK, le 29 Janvier 2021 (67 ans)
Claude LANGLADE, épouse MORVAN, le 06 Février 2021 (86 ans) 
Marie RICHARD, le 07 Février 2021 (93 ans)
Jeannine DELAROCHE, le 09 Février 2021 (92 ans)
Pierre LEDE, le 13 Février 2021 (87 ans)
Carlos DA COSTA, le 20 Février 2021 (69 ans)
Toumani DIAKITE, le 23 Février 2021 (14 ans)
Karine HADJADJ, le 24 Février 2021 (55 ans)
Mireille JAFFRE, le 25 Février 2021 (89 ans)
Raymond RAIMBAULT, le 02 Mars 2021 (59 ans)
Marie LE SAOUTER, veuve YEPREMIAN, le 04 Mars 2021 (95 ans)
Elisabeth CHEVALIER, le 05 Mars 2021 (93 ans)
Yvette GUYOT, le 15 Mars 2021 (78 ans)
Micheline MARCOTTE, épouse BLONDEL, le 19 Mars 2021 (91 ans)
Denise CAVEL, veuve BARRE, le 20 Mars 2021 (90 ans)
Marie-Josèphe RATIER, veuve KAISER, le 30 Mars 2021 (93 ans)
Sylvie PLACHTA, le 03 Avril 2021 (56 ans)
Marie-Françoise BERTIN, le 05 Avril 2021 (88 ans)
André CARRÉ, le 06 Avril 2021 (85 ans)
Geneviève RENAUX, veuve NACEF, le 07 Avril 2021 (86 ans)
Renaud OH-WOW, Le 08 Avril 2021 (89 ans)
Athmane FEZZOUA, le 10 Avril 2021 (51 ans)
Odette RAQUIN, le 11 Avril 2021 (92 ans)
Pierre MARCHAND, le 14 Avril 2021 (69 ans)

n Carnet
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EXPRESSION LIBRE
La fin de la police municipale
« Je ne manquerai pas de vous informer 
des actions concrètes qui seront instituées 
et qui devraient apaiser les tensions et 
rassurer chacune (chacun) d’entre vous 
». Ainsi se terminait la lettre du maire 
distribuée tambour battant dans nos boîtes 
aux lettres suite à l’affrontement entre des 
jeunes d’Epinay-sous-Sénart et de Quincy-
sous-Sénart sur le territoire de Boussy-
Saint-Antoine qui s’est soldé par la mort 
d’un jeune Quincéen. Dans cette lettre, le 
maire a reproché à Romain Colas, maire de 
Boussy, de s’exprimer devant les médias et 
a prétendu que l’action concrète devait être 
menée sur le terrain. 
Résultat : cette exposition devant les médias, 
loin d’être inefficace, a au contraire permis 
d’obtenir l’engagement du ministre de 
l’Intérieur d’augmenter les effectifs de police 
sur notre territoire. Le maire de notre ville 
semble ignorer que c’est en s’inscrivant dans 
une démarche collective que les choses 
aboutissent. 

Que propose-t-elle vraiment ?
En 2015, le maire crée une police 
intercommunale avec Boussy, constituée de 
4 agents de police municipale et de 4 agents 
de surveillance de la voie publique chargés 
d’intervenir sur les deux villes. 
En 2019, la police redevient municipale 
mais mutualisée Quincy-Boussy par une 
convention. 
Mars 2021, la rixe de trop entre les jeunes de 
Quincy et Epinay. Dans le même temps, au 
niveau national, la loi sur la sécurité globale 
est en préparation, prévoyant la création 
de la police pluri-communale. Le maire de 
Boussy propose au nôtre d’étendre la mise 
en commun avec Epinay dont nous aurions 
pu constater les effets positifs immédiats : 
augmentation des effectifs donc horaires 
de travail étendus au soir et au week-end 
donc temps de présence physique prolongé 
donc visibilité renforcée sur la ville donc 
tranquillité des habitants. C’est une politique 
publique essentielle qui se prévoit, se 
discute, se négocie. Mais le maire de Quincy 
a dit NON, sans argumenter, toute seule, de 
son côté, sans en informer ni son équipe, 
ni son conseil municipal, ni les habitants, 
ni même M. Nusbaum, adjoint au maire en 

charge de la sécurité qui l’a découvert lors de 
notre intervention au conseil municipal du 
17 mars. Boussy a donc résilié la convention 
et part avec Epinay pour créer un nouveau 
service de police. Du côté de Quincy, nous 
n’aurons que 2 policiers municipaux pour 
9 000 habitants, qui devront gérer de plus 
en plus de faits d’incivilité et de délinquance 
(du lundi au vendredi pendant les horaires 
de bureau) mais très souvent un seul 
quand l’autre sera en congé ou absent pour 
maladie. 
Le maire nous promettait des actions 
concrètes contre l’insécurité « pour apaiser 
les tensions et rassurer chacune (chacun) 
d’entre nous ». Sa seule action concrète à ce 
jour est de rendre notre police municipale 
totalement inefficace. Alors, rassurés ?
Vos conseillers municipaux Quincy 
Autrement : Florian Boivert, Najia 
Benramdane, Latifa Djelouah, Véronique 
Messie.
Pour nous contacter :
quincyautrement@gmail.com

URBANISME :
les raisons de la discorde
D’un côté, il y a les habitants qui souhaitent 
vivre dans l’environnement préservé d’une 
petite ville avec ses espaces verts, tout en 
ayant accès aux commodités d’une plus 
grande : logements, transports, commerces, 
écoles, emplois, services de proximité…
De l’autre côté, il y a les pouvoirs publics qui 
doivent répondre à des contraintes souvent 
complexes et difficilement conciliables, 
tels qu’augmenter l’offre de logements, y 
compris sociaux, tout en en luttant contre 
l’artificialisation des sols et l’étalement 
urbain pour protéger l’environnement.
La densification urbaine est donc devenue 
un objectif majeur des gouvernements 
successifs, entraînant de nouvelles lois pour 
l’atteindre :
•  Loi SRU (Solidarité et Renouvellement 

Urbain) en 2000 avec le seuil de 25 % de 
logements sociaux ;

•  Loi ALUR (Accès au Logement et Urbanisme 
Rénové) en 2014 avec l’aide à l’accès au 
logement pour tous ;

•  Loi ELAN (Evolution du Logement, de 
l’Aménagement et du Numérique) de 2018 
avec l’ambition de faciliter la construction 
de nouveaux logements.

La volonté des législateurs a été de 
développer les espaces déjà bâtis pour 
freiner l’extension urbaine qui envoyait de 
nouveaux habitants en périphérie des villes, 
augmentant ainsi l’étendue des réseaux et 
réduisant les espaces naturels.
Ces profondes réformes ont bouleversé des 
règles d’urbanisme avec :
•  Le remplacement du POS (Plan 

d’Occupation des Sols) d’une commune 
par un PLU (Plan Local d’Urbanisme) 
qui définit les règles applicables en 
matière d’usage des sols, de volumétrie 
et d’implantation des constructions, de 
stationnement… ;

•  La suppression du COS (Coefficient 
d’Occupation des Sols) qui a retiré la 
limitation du nombre de m² sur une 
propriété foncière ;

•  L’abandon de la surface minimale des 
terrains pour construire qui a favorisé 
implicitement la division de parcelles et 
la vente de lots plus petits, au coût plus 
abordable.

À Quincy, comme ailleurs, ces modifications 
ont changé durablement le paysage urbain. 
Mais comment conjuguer les désirs de 
chacun avec les besoins de tous ?
- Quand, facilitée par l’abandon du COS 
et de la surface minimale d’un terrain à 

bâtir, la division de parcelle devient une 
opération immobilière courante car plus 
accessible financièrement aux ménages, 
dont le pouvoir d’achat immobilier stagne 
ou diminue, mais aussi plus lucrative pour 
les propriétaires fonciers qui valorisent leur 
patrimoine ; 

-  Quand d’autres propriétaires se voient 
proposer par des promoteurs immobiliers 
la vente de leur bien a une valeur 
supérieure au marché pour construire un 
immeuble ;

-  Quand notre ville ne possède pas les 25 
% minimum de logements sociaux et doit 
payer une amende proportionnelle au 
déficit.

Difficile de concilier tous ces paramètres, 
même si la modification de notre PLU en 
2015 permet de contrer certains effets de 
cette densification forcée, elle ne peut nous 
autoriser à bloquer toute nouvelle extension, 
construction ou division de terrain.
L’équation est quasi insoluble et ne peut 
contenter tout le monde !



   Agenda

www.mairie-quincy-sous-senart.fr
Mairie de Quincy-sous-Sénart - Tél. 01 69 00 14 14
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 8h45 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
Jeudi de 8h45 à 12h30 et de 13h30 à 18h00. Samedi de 8h45 à 12h30

GENDA
 n Samedi 19 juin

FETE DE LA MUSIQUE
Parc de la Maison Verte

Scène ouverte sur inscriptions
auprès du service cutlurel

Tél. : 01 69 00 14 47
BAL HIP HOP à 18H00 sous la halle

CONCERT COVERPLAY (Tribute COLDPLAY – 
20H30

n Du 12 au 20 juin 
EXPOSITION PHOTO

La beauté des lignes
Par l’Association Photographique Quincéenne

En semaine de 10H à 12H
et de 14H à 18H

Samedi et dimanche
de 10H à 18H
Maison Verte

n Du 26 juin au 3 juillet 
EXPOSITION DE PEINTURE
Cathy BAUDIN
et Edwige GOUBAN JUFFET
Par l’association Peinture and Co
Les jeudis et dimanches de 15H à 18H
Maison Verte

n Mercredi 14 juillet – 23h
FEU D’ARTIFICE MUSICAL
Sur le thème du cinéma
Stade Maurice PERRAGUIN
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